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(54) DISPOSITIF POUR LE REGROUPEMENT PAR LOT D’EMBALLAGES CARTON A TOIT POINTU

(57) La présente invention concerne un dispositif
(100) de regroupement par lot d’emballages carton à toit
pointu (E), lequel dispositif comprend a) un nombre pair
d’emballages (E) disposés en deux rangées adjacentes,
b) une poutre (200), placée entre ces deux rangées, dont
la hauteur correspond à la hauteur totale desdits embal-
lages (E), laquelle poutre sert de renfort et évite l’écra-
sement du toit des emballages (E) pendant leur transport
sur palette, c) au moins un tourillon (300) par paire d’em-
ballages, et d) au moins un cerclage permettant l’assem-
blage du lot ; laquelle poutre (200) comprend au moins
un trou oblong (220) permettant le passage dudit au
moins un tourillon (300), lequel au moins un tourillon
(300) vient se positionner dans l’espace en creux (Pc)
situé sous le toit de chacun des emballages (E) situé de
part et d’autre dudit au moins un trou oblong (220) ; la-
quelle poutre (200) comprend en outre une ouverture
(210) ayant une fonction de poignée pour la prise en main
et le transport du lot par l’acheteur/ consommateur; et
ledit au moins un trou oblong (220) en combinaison avec
ledit au moins un tourillon (300) permettant de faire cou-
lisser la poutre (200) vers le haut de sorte de faire appa-
raître l’ouverture servant à la prise en main du lot.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un système
de regroupement par lots d’emballage en carton à toit
pointu pour les liquides alimentaires.

Art antérieur

[0002] Il existe aujourd’hui des dispositifs de regrou-
pement par lot d’emballages. Si certains d’entre eux ont
été adaptés aux emballages carton à toit pointu, force
est de constater que les produits obtenus ne donnent
pas entière satisfaction.
[0003] Le système le plus couramment utilisé est le
regroupement des emballages sous un film plastique ré-
tractable. Maintenant, ce système n’offre pas une rigidité
suffisante lors de la palettisation ni pendant le transport
ce qui entraine souvent un endommagement des embal-
lages et donc une perte de revenus.
[0004] Aussi, l’ajout d’une poignée en plastique main-
tenue par un ruban adhésif est nécessaire. Toutefois, ce
système, qui est identique à celui utilisé pour les
« briques alimentaires » parallélépipédiques, n’est pas
adapté aux spécificités particulières de l’emballage à toit
pointu.
[0005] Différentes tentatives d’adaptation ont donc été
tentées.
[0006] Ainsi on peut citer le regroupement par un ruban
adhésif et l’ajout d’une poignée en plastique maintenue
par un ruban adhésif. Une variante est décrite dans le
brevet US 2,801,129, décrivant une poignée métallique
permettant tout à la fois le regroupement d’emballages
carton à toit pointu par 2 et leur transport par le consom-
mateur. Une autre variante est encore décrite dans le
brevet US 2,846,063A qui enseigne un système de re-
groupement d’emballage carton à toit pointu par 2 utili-
sant une poignée en carton associée à deux languettes.
[0007] On peut également citer l’utilisation d’une pou-
tre en carton ondulé avec des rabats latéraux et pliée sur
le dessus pour servir de poignée. L’ensemble est main-
tenu en place par deux rubans adhésifs. Maintenant,
outre que ce système n’offre pas une stabilité suffisante
lors de la palettisation, il masque également une partie
de l’emballage et nécessite donc une impression couleur
impliquant un coût supplémentaire.
[0008] Finalement, l’ensemble de ces solutions n’est
guère satisfaisant car la fragilité de ces emballages ne
permet que difficilement leur palettisation. En outre, cer-
taines d’entre elles, comme celle du brevet US
2,846,063A la complique même (la poignée en carton
dépassant de la crête de l’emballage).
[0009] Pour remédier à cette faiblesse structurelle, on
opte donc généralement pour la mise en caisse des lots,
ce qui n’est pas sans impacter le coût d’ensemble.

Description de l’invention

[0010] L’état de la technique actuelle n’offrant pas de
système spécifiquement conçu et développé pour le car-
ton à toit pointu, le demandeur a mis au point un système
spécialement adapté au carton à toit pointu et ne pouvant
être utilisé que pour cet emballage.
[0011] L’invention porte sur la conception d’une poutre
(100), en général en carton ondulé, dont la fonction com-
binée de renfort et de poignée est adaptée aux spécifi-
cités uniques de cet emballage. Le système permet le
coulissement vertical de la poutre (100), laquelle, en po-
sition basse, sert de renfort et évite l’écrasement des
toits des emballages, et, en position haute, laisse appa-
raître une ouverture servant de poignée pour le transport
du lot par l’utilisateur.
[0012] En conséquence, la présente invention a pour
objet un dispositif (100) de regroupement par lot d’em-
ballages carton à toit pointu (E), lequel dispositif
comprend :

a) Un nombre pair d’emballages (E) disposés en
deux rangées adjacentes,
b) Une poutre (200), placée entre ces deux rangées,
dont la hauteur correspond à la hauteur totale des-
dits emballages (E), laquelle poutre sert de renfort
et évite l’écrasement du toit des emballages (E) pen-
dant leur transport sur palette,
c) Au moins un tourillon (300) par paire d’emballa-
ges, et
d) Au moins un cerclage permettant l’assemblage
du lot;

laquelle poutre (200) comprend au moins un trou oblong
(220) permettant le passage dudit au moins un tourillon
(300), lequel au moins un tourillon (300) vient se posi-
tionner dans l’espace en creux (Pc) situé sous le toit de
chacun des emballages (E) situé de part et d’autre dudit
au moins un trou oblong (220) ;
laquelle poutre (200) comprend en outre une ouverture
(210) ayant une fonction de poignée pour la prise en main
et le transport du lot par l’acheteur / consommateur; et
ledit au moins un trou oblong (220) en combinaison avec
ledit au moins un tourillon (300) permettant de faire cou-
lisser la poutre (200) vers le haut de sorte de faire appa-
raître l’ouverture servant à la prise en main du lot.
[0013] Dans ce dispositif, la poutre, orientée perpen-
diculairement à la crête des emballages, participe à la
stabilité de l’ensemble de la palette. Les lots ainsi obte-
nus, qui sont destinés aux ventes promotionnelles en
supermarché et peuvent comporter 2, 4, 6 ou 8 embal-
lages, peuvent ainsi être empilés sur une palette (jusqu’à
4 voir 5 niveaux) pour leur transport jusqu’au lieu de vente
sans qu’il soit besoin de les ranger dans une caisse style
caisse américaine, « wrap around » ou prêt-à-vendre.
[0014] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessous, apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description suivante d’exemples de réalisation de
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regroupement par lots de configuration 2 x 2 et 2 x 3 pour
des emballages de base 70 x 70 mm ladite description
étant faite en relation avec les dessins joints, parmi
lesquels :

o La Figure 1 montre l’espace en creux sous le toit
pointu de l’emballage servant à l’accrochage du dis-
positif objet de l’invention. L’emballage à toit pointu
offre une excellente résistance au décollement des
panneaux scellés qui constituent la crête verticale.
+ La Figure 2 représente le positionnement des tou-
rillons dans l’espace en creux sous le toit de l’em-
ballage et servant à l’accrochage des emballages
sur la poutre de renfort. Les tourillons peuvent être
en bois, en plastique ou en matériau recyclé.
+ La Figure 3 est une vue en perspective qui repré-
sente le système de regroupement par lot en confi-
guration 2 x 2.
o La Figure 4 est une vue en perspective qui repré-
sente le système de regroupement par lot en confi-
guration 2 x 2 avec la poutre en position basse.
+ La Figure 5 est une vue en perspective qui repré-
sente le système de regroupement par lot en confi-
guration 2 x 2 avec la poutre en position haute.
o La Figure 6 est une vue en perspective qui repré-
sente le système de regroupement par lot en confi-
guration 2 x 3.
o La Figure 7 est une vue en perspective qui repré-
sente le système de regroupement par lot en confi-
guration 2 x 3 avec la poutre en position haute.
+ La Figure 8 est une vue en perspective qui repré-
sente le système de regroupement par lot en confi-
guration 2 x 3 avec la poutre en position basse.
+ La figure 9 est une vue de dessus qui représente
le processus d’assemblage d’un lot en configuration
2 x 2 sur une machine automatique.
+ La figure 10 est une vue en perspective qui repré-
sente le système de regroupement par lot en confi-
guration 2 x 2 avec les repères des différents élé-
ments.
+ La figure 11 est une vue en perspective qui repré-
sente le système de regroupement par lot en confi-
guration 2 x 3 avec les repères des différents élé-
ments.
+ Les figures 12, 13 et 14 décrivent la prise en main
par le consommateur du système de regroupement
par lot en configuration 2x2.
o Les figures 15, 16 et 17 décrivent la prise en main
par le consommateur du système de regroupement
par lot en configuration 2x3.

[0015] Les lots disponibles à la vente dans les maga-
sins sont stockés sur une palette et le consommateur
peut alors saisir le lot par l’ouverture rectangulaire prati-
quée dans la poutre.
[0016] La poutre coulisse vers le haut lorsque le lot est
soulevé par l’ouverture servant de poignée. Les trous
oblongs aménagés dans la poutre permettent à celle-ci

de coulisser et de rester en position haute pour faciliter
la prise en main et le transport par le consommateur. La
poutre peut également être repoussée en position basse
par l’utilisateur pour empilage éventuel de plusieurs lots.
[0017] Le procédé s’applique à tout type de lot, quelle
que soit sa configuration, pour autant que le nombre
d’emballage soit un chiffre pair et que les emballages
soient disposés sur deux rangées : 2 x 1, 2 x 2, 2 x 3 et
2 x 4.
[0018] Le procédé s’applique à tous les formats d’em-
ballage cartons à toit pointu existants :

- Base 96 mm x 96 mm

- Base 91 mm x 91 mm

- Base 70 mm x 70 mm

- Base 65 mm x 65 mm

- Base 57 mm x 57 mm

[0019] L’ouverture au sein de la poutre qui a une fonc-
tion de poignée pour la prise en main et le transport du
lot par l’acheteur / consommateur présente une dimen-
sion adaptée. Typiquement, une telle ouverture pourra
présenter une forme rectangulaire, par exemple de 50 x
20 mm ou de 70 x 20 mm.
[0020] Les tourillons peuvent être réalisés dans diffé-
rents matériaux tels que le bois (ex. hêtre), le plastique,
les matériaux recyclés (comme le TTP réalisé à partir
d’emballages cartons recyclés) ou encore le métal.
[0021] Le diamètre et la longueur des tourillons sont
adaptés à l’ouverture des trous oblongs et aux emballa-
ges respectivement, et visent à fournir une rigidité satis-
faisante au dispositif selon l’invention. Typiquement, le
diamètre des tourillons est compris entre 3 et 15 mm, de
préférence entre 5 et 10 mm, et de manière encore pré-
férée est de 8 mm. Avantageusement, la longueur des
tourillons est elle comprise entre 14 et 52 mm, de préfé-
rence entre 30 et 52 mm, et de manière encore préférée
entre 40 et 50 mm, par exemple de 48 mm.
[0022] Concernant la poutre, elle peut également être
réalisée dans de multiples matériaux. Maintenant, et pour
des raisons évidentes de coûts, on préférera l’utilisation
d’une poutre en carton, de préférence en carton ondulé.
[0023] Concernant les trous oblongs réalisés dans la
poutre, leurs dimensions seront choisies de sorte de per-
mettre à la fois le passage des tourillons et leur coulis-
sement. Typiquement, la largeur de ces trous sera légè-
rement inférieure au diamètre des tourillons et leur lon-
gueur sera comprise entre 15 et 100 mm.
[0024] Le procédé est facile à mettre en oeuvre après
la mise en place d’un système de distribution des tou-
rillons et l’adaptation des machines de regroupement
existantes. Exemple de processus de regroupement
pour des lots 2 x 2 en figure 9.
[0025] Les tourillons (300) sont insérés dans un pre-
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mier temps dans la partie basse des trous oblongs (220)
de la poutre (200) constituant ainsi le dispositif (100). La
machine positionne ensuite le dispositif (100) à la hauteur
requise pour permettre l’introduction des tourillons (300)
dans l’espace en creux (Pc) situé sous le toit des embal-
lages (E) et regroupe l’ensemble. Le dispositif (100) est
donc, à ce moment précis du processus, prisonnier entre
les deux rangées d’emballages et en position haute. Un
cerclage est ensuite effectué de sorte de constituer le
lot. Ce cerclage peut notamment prendre la forme d’un
ruban adhésif.
[0026] Enfin, un vérin pneumatique vient exercer une
poussée vers le bas sur la poutre de telle sorte que la
partie supérieure de la poutre (200) soit dans l’aligne-
ment du sommet des emballages (E). Le lot est ainsi prêt
pour la palettisation.
[0027] La prise en main par l’utilisateur / consomma-
teur est décrite dans la figure 12 pour les lots en confi-
guration 2 x 2 et dans la figure 15 pour les lots en confi-
guration 2 x 3. Dans un premier temps, l’utilisateur glisse
les doigts dans l’ouverture rectangulaire apparente, il tire
ensuite la poutre verticalement (Fig. 13 pour les lots en
configuration 2 x 2 et Fig. 16 pour les lots en configuration
2 x 3), la poutre coulisse et laisse apparaître l’ouverture
rectangulaire en totalité facilitant ainsi la prise en main
et le transport (Fig. 14 pour les lots en configuration 2 x
2 et Fig. 17 pour les lots en configuration 2 x 3).

Revendications

1. Un dispositif (100) de regroupement par lot d’embal-
lages carton à toit pointu (E), lequel dispositif
comprend :

a) Un nombre pair d’emballages (E) disposés
en deux rangées adjacentes,
b) Une poutre (200), placée entre ces deux ran-
gées, dont la hauteur correspond à la hauteur
totale desdits emballages (E), laquelle poutre
sert de renfort et évite l’écrasement du toit des
emballages (E) pendant leur transport sur pa-
lette,
c) Au moins un tourillon (300) par paire d’em-
ballages, et
d) Au moins un cerclage permettant l’assembla-
ge du lot ;

Laquelle poutre (200) comprend au moins un trou
oblong (220) permettant le passage dudit au moins
un tourillon (300), lequel au moins un tourillon (300)
vient se positionner dans l’espace en creux (Pc) situé
sous le toit de chacun des emballages (E) situé de
part et d’autre dudit au moins un trou oblong (220) ;
Laquelle poutre (200) comprend en outre une ouver-
ture (210) ayant une fonction de poignée pour la prise
en main et le transport du lot par l’acheteur/ consom-
mateur; et

Ledit au moins un trou oblong (220) en combinaison
avec ledit au moins un tourillon (300) permettant de
faire coulisser la poutre (200) vers le haut de sorte
de faire apparaître l’ouverture servant à la prise en
main du lot.

2. Le dispositif selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comprend 2, 4, 6 ou 8 emballages.

3. Le dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que la poutre (200)
est en carton ondulé.

4. Le dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le tourillon est
réalisé en bois ou en plastique.

5. Le dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le diamètre du
tourillon est compris entre 3 et 15 mm, de préférence
entre 5 et 10 mm.

6. Le dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la longueur des
tourillons est comprise entre 14 et 52 mm, de préfé-
rence entre 30 et 52 mm.

7. Le dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que la poutre (200)
comporte deux trous oblongs (220) afin de recevoir
deux tourillons (300) servant à l’accrochage de 4 em-
ballages (E) à toit pointu.

8. Le dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que la poutre (200)
comporte trois trous oblongs (220 ou 230) afin de
recevoir trois tourillons (300 ou 310 ) servant à l’ac-
crochage de 6 emballages (E) à toit pointu.

9. Le dispositif selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le trou oblong central (230) débouche sur
l’ouverture rectangulaire (210).

10. Une utilisation pour le regroupement par lot d’em-
ballages (E) carton à toit pointu d’une poutre (200),
comprenant :

- une ouverture (210) ayant une fonction de poi-
gnée et
- au moins un trou oblong (220) permettant le
passage d’au moins un tourillon (300) venant se
positionner dans l’espace en creux (Pc) situé
sous le toit de chacun des emballages (E).
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